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1. La Régie des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole

Mai 2014
Délibération de la 

Métropole de Montpellier 
pour une gestion publique 
du service d’eau potable 

sur 13 communes

1er janvier 2016
Création de l’EPIC Régie 

des eaux pour la 
compétence eau potable 

(13 communes)

Mars 2021
Délibération de la 

Métropole de Montpellier 
de transférer la 

compétence 
assainissement à la Régie

1er janvier 2023 
Démarrage de la Régie 

des eaux (14 communes) 
et de l’assainissement (31 

communes)

Les trois axes stratégiques de la Régie :

• Porter un service à l’usager de qualité, transparent et au juste prix 

• Contribuer durablement à la transition écologique et énergétique 

• Préserver les ressources exploitées en quantité et en qualité ainsi que les milieux 
récepteurs

Lien Métropole – Régie → Convention d’Orientations Stratégiques



1. La Régie des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole

Un établissement public industriel et commercial  est 
Établissement public dont l'objet est la production et la 
commercialisation de biens et services et dont les ressources 
sont essentiellement constituées par les redevances payées par 
les usagers) 

EPIC

Un Conseil d’administration composé de :

• 16 Elus de la Métropole 
• 4 représentants d’associations
• 2 personnalités qualifiées
• 2 représentants du personnel



1. La Régie des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole

Périmètre compétence Eau potable Périmètre compétence Assainissement
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1. La  Régie  des eaux  de Montpellier  Méditerranée  Métropole

• Le contrôle des raccordements au réseau public de 
collecte, la collecte, le transport et l’épuration des eaux 
usées, ainsi que l’élimination des boues produites 

• La maintenance, l’entretien et le renouvellement de 
l’ensemble des biens affectés

• La conception, le financement et la réalisation des 
investissements ; 

• L’établissement et la mise à jour du Schéma Directeur 
d’assainissement 

• La relation avec les usagers et les abonnés 

• La facturation et le recouvrement du prix de 
l’assainissement collectif et non collectif ainsi que des 
taxes associées

• Le contrôle de conception et de réalisation des ouvrages 
des installations non collectives neuves ou réhabilitées

Assainissement

Eau Brute

Eau potable



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux

L’article L1331-4 du Code de la Santé  Publique  stipule  que « les ouvrages privés nécessaires  pour 
acheminer  les Eaux Usées (EU) d’un  immeuble  vers le réseau d’assainissement  public  sont à la 
charge exclusive  du propriétaire ».

La Régie a adopté lors du Conseil  d’Administration  du 17 décembre 2024 , le nouveau  règlement du 
service d’assainissement  applicable  à compter du 1er janvier 2025.
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Cet article permet d'exiger par délibération de la Régie, un diagnostic 
d'assainissement collectif à l'occasion d'une vente.

Dans ce règlement, l’article 24.b fixe l’obligation de contrôle du dispositif 
d’assainissement collectif d’un bien lors des cessions immobilières à partir 
du 1er  janvier 2026 



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux
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Précisions  sur cette obligation  :

Pour  les  maisons  individuelles , le vendeur doit produire un rapport de contrôle attestant de la conformité de son 
installation . 

Pour les copropriétés,  le vendeur d’un  lot individuel  est dispensé  de fournir un certificat pour son appartement . 
Cependant,  un rapport de contrôle des parties communes  est requis.

Type de bien concernés

Copropriétés  verticales  : immeubles  collectifs  comprenant  plusieurs  logements  avec parties communes  (ex. 
halls,  locaux  techniques,  parkings  souterrains)  et activité(s)  commerciale(s),  

Copropriétés  horizontales  : ensembles  de maisons  individuelles  partageant  un terrain commun  et des 
réseaux d’assainissement  collectifs,  

Maisons individuelles  et extensions  : pavillons  indépendants  avec contrôle des annexes (garages  non 
professionnels,  ateliers). 



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux

Enjeu n°1 pour la Régie des eaux : 

Connaitre l’état du patrimoine d’assainissement privé

©SIARH HAUTIL



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux

Enjeu n°2 pour la Régie des eaux : 

Lutter contre les pollutions des milieux naturels 

©SIARH HAUTIL



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux

Enjeu n°3 pour la Régie des eaux :  

Limiter les Eaux Claires Parasites (ECP) dans les réseaux d’assainissement collectif

©SIARH HAUTIL



2. Rappel du cadre règlementaire et des enjeux

Enjeu n°4 pour la Régie des eaux : 

Information des acquéreurs des biens de l’état de leurs installations

Connaissance des travaux à engager pour les mises en conformité

Vente : levier pour dynamiser les mises en conformité

Copropriété : connaissance de potentielles dépenses de copropriété à engager



3. Contrôle de conformité : contenu et durée de validité
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• La collecte de l’ensemble  des eaux usées dans  le 

réseau public ; 

• L’absence de rejet d’eaux pluviales  au réseau d’eaux 

usées ;

• L’absence de stagnation  dans le réseau interne 

(fosse septique,  casse du réseau privé, regard à 

décantation,  … ) ; 

• La présence d’un dispositif  anti-reflux (s’il existe) 

des équipements  sanitaires  en dessous  du niveau 

de la chaussée ; 

• La présence d’une boite de branchement  en limite 

de propriété pour les propriétés construites  depuis  

l’application  du nouveau règlement au 1er janvier 

2025.

Critères de conformité des installations  privatives  
d’assainissement  collectif  :

• Rapport  valable  10 ans  sans  travaux modificatif

• Pour une copropriété, le même rapport sera 

utilisable  par l’ensemble  des vendeurs  de lots.

En cas de non-conformité(s) identifiée(s) : 
Obligation de travaux sous un délai de 6 mois à 1 an

Majoration de la redevance d’assainissement jusqu’à 400% 
en cas de retard dans la mise en conformité



3. Rapport de conformité : contenu et durée de validité
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4. Organisation de la Régie et démarche pour les demandeurs

Organisation  

Réalisation  des contrôles  des installations  des pavillons  individuels  directement par des agents de la Régie

Réalisation  des contrôles  des copropriétés  via un marché public  (prestataire Veolia Eau) sous le pilotage de 
la Régie

Démarche globale  pour procéder à la demande  :

1.      Via un formulaire  dédié  sur  le site  internet  de la Régie  : https ://regiedeseaux .montpellier 3m.fr/assainissement -controle .php

2. Via une adresse  électronique  dédiée  :   controleEU@regiedeseaux 3m.fr

3. Via un numéro  de téléphone  dédié  :   07 64 46 31 20 (prix  d’un  appel  local)

Demande
Paiement 

préalable du 
contrôle

Prise de 
rendez-vous

Réalisation 
du contrôle

Rédaction + 
transmission du 

rapport + 
facturation

DemandeurRégie
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4. Organisation de la Régie et démarche pour les demandeurs

Déclinaison  des différentes prestations  (payables  par le propriétaire ou le syndic)
Type de contrôles Unité

Pavillon / Maison individuelle Forfait

Ensemble d’habitations collectif ≤ 10 appartements 

(y compris parties communes : halls, locaux techniques, …)
Forfait

Ensemble d’habitations collectif > 10 appartements 

(y compris parties communes : halls, locaux techniques, …)
Forfait

Contrôle de la parcelle extérieure d’un ensemble d’habitations 
collectif dont la surface est ≤ 3 000 m² Plus-value au forfait

Contrôle de la parcelle extérieure d’un ensemble d’habitations collectif dont 
la surface est > 3 000 m² Plus-value au forfait

Local d’activité professionnelle installée dans un bâtiment d’habitation 
collectif Plus-value au forfait par activité

Bâtiment indépendant d’activité professionnelle dont la surface de la 
parcelle est  < 1 000 m² Forfait

Bâtiment indépendant d’activité professionnelle dont la surface de la 
parcelle est  > 1 000 m² Forfait

Tarifs soumis à la 
validation du Conseil  
d’Administration de la 
Régie du 18 novembre 

2025
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5. Communication auprès des acteurs concernés
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5. Communication auprès des acteurs concernés

Juin 2025 : Rencontre du Président de la Chambre des Notaires de l’Hérault

Septembre 2025 : Création d’un dépliant d’information

Septembre 2025 : Création d’une adresse générique et d’un numéro dédiés  à la mission

4 novembre 2025 : Rencontre des Associations des Notaires de Montpellier et de la Couronne

Mi-novembre 2025 : Envoi du dépliant d’information aux agences immobilières et aux syndics

Décembre 2025 : Information sur le site de la Régie et les réseaux sociaux dédiés



Merci pour votre 
attention
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